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PRÉAMBULE 
 

 

La gestion du Fonds de Solidarité pour le logement est assurée par Dijon Métropole 

pour les habitants des communes suivantes :  

 

AHUY FENAY PERRIGNY-LES-DIJON 

BRESSEY-SUR-TILLE FLAVIGNEROT PLOMBIERES-LES-DIJON 

BRETENIÈRE FONTAINE-LES-DIJON QUETIGNY 

CHENOVE HAUTEVILLE-LES-DIJON SAINT-APOLLINAIRE 

CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR LONGVIC SENNECEY-LES-DIJON 

CORCELLES-LES-MONTS MAGNY-SUR-TILLE TALANT 

DAIX MARSANNAY-LA-COTE NEUILLY 

CRIMOLOIS DIJON OUGES 

 

Les demandes relatives aux communes hors Métropole dijonnaise relèvent de 

la compétence du Conseil Départemental de la Côte-d’Or. 

Ce fonds mutualise : 

 Les aides financières au titre de l’accès au logement : dépôt de garantie, 

financement du premier loyer, kit première nécessité, participation à 

l’assurance habitation pour la première année, participation à l’accès au 

numérique. 

 Les aides financières au titre du maintien dans le logement (impayés de loyers, 

d’énergie, d’eau, d’assurance locative et de téléphone). 

 Les actions préventives : commission technique. 

 L’accompagnement social : le fonds prescrit, finance et met en œuvre 

des mesures d’Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL), les actions 

collectives et le fonds travaux. 

 

Ce règlement prend en compte la démarche relative à la déclinaison du territoire 

accéléré Logement d’Abord (LDA) sur le territoire métropolitain. 

 

Une attention particulière est donnée au premier accès dans un logement et au 

maintien dans les lieux : 

 

 Prévenir les impayés en renforçant l’étayage social en amont de l’entrée dans 

les lieux pour les personnes repérées avec des besoins. 

  Accompagner les publics demandeurs et repérés par les travailleurs sociaux 

dans leur apprentissage de leur nouveau statut de locataire. 

 Favoriser le maintien dans les lieux et prévenir les expulsions en soutenant les 

ménages en difficultés dans les meilleurs délais en lien étroit avec les CCAPEX. 
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Le Règlement Intérieur du FSL définit les conditions et modalités d’octroi des aides 

ainsi que les modalités de gestion du fonds. 

 

er

 

 

Financement du FSL 

 

 

 

 

 

 

L’aide allouée par les fournisseurs d’eau et l’opérateur de téléphonie Orange est sous 

forme d’abondons de créances. 

 janvier 2026. Ce nouveau règlement sera mis en œuvre le 1
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PILOTAGE DU DISPOSITIF 
 

 

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a confié 

la gestion et le pilotage du Fonds de Solidarité pour le Logement aux Conseils 

Départementaux. 

Pour le territoire métropolitain, par arrêté préfectoral du 25 novembre 2019, 

la compétence de la gestion du FSL a été confiée à Dijon Métropole qui pilote 

ce dispositif en partenariat avec le comité de suivi du FSL et le comité de pilotage 

du PDALHPD. 

 

Le Service Solidarité et Accompagnement Dans le Logement : 

 Informe les partenaires sur le dispositif et leur transmet les documents 

nécessaires à la complétude des dossiers. 

 Étudie et traite les demandes reçues par mail et par courrier. 

  Sollicite les instructeurs pour les pièces manquantes. 

 Enregistre les dossiers complets. 

 Organise les commissions FSL Maintien, commissions techniques et contribue 

à l’organisation de la Commission de Coordination des Accompagnements 

(mesures ASLL). 

(instructeurs et tiers). 

 Liquide les aides et assure le suivi financier et comptable du fonds. 

 

 Assure l’envoi des courriers et mails de réponse aux usagers et aux partenaires 
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FONCTIONNEMENT 
 

Saisine du FSL 

 

Le Fonds de Solidarité pour le Logement peut être saisi : 

 Par la personne ou famille en difficulté. 

 Par le représentant du demandeur sous réserve de l’accord de ce dernier. 

 

La demande de Fonds de Solidarité pour le Logement est formulée sur le document 

« Fiche d’évaluation socio-économique » (annexe 2) accompagnée obligatoirement par 

les pièces justificatives précisées dans une check-list (voir annexe 6) ainsi que 

la « Fiche navette » (annexe 3). Des fiches synthèses Accès et Maintien sont mises 

à disposition en annexes 5 et 12. 

Le rapport social doit apporter une évaluation complète relative à la situation 

du logement. 

 Ce qui est demandé : 

 

 

 

 

Tout dossier resté incomplet 10 jours après une demande de 
pièces sera annulé. Le service à l’origine de la demande  

sera informé de cette annulation 
Le service instructeur est chargé d’informer l’usager 

CC 
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Examen des demandes 

 

Les dossiers déposés sont examinés par le Service Solidarité et Accompagnement Dans 

le Logement : 

  Pour l’accès : dans un délai de 48 h ouvrables à réception du dossier complet. 

Dès la décision prise, la réponse est envoyée par courrier aux personnes et 

par mail aux instructeurs et aux tiers. 

  Pour les demandes d’intervention de la commission technique, en commission 

spécifique trimestrielle. 

  Pour les demandes de mesures d’accompagnement social renforcé ASLL, en 

Commission de Coordination des Accompagnements tous les mois. 

LE MONTANT DES AIDES ACCORDEES  

EST SOUMIS A L’APPRECIATION DE LA COMMISSION 

 

Articulation du FSL avec les autres partenaires 

 

L’action du FSL s’articule avec celles relevant d’autres commissions existantes : 

 

 

 
 

 

Par ailleurs, pour les personnes éligibles, les dispositifs d’Aide à l’Accès et / ou 

Maintien dans le logement relevant d’Action Logement  

devront être mobilisés en premier lieu, le FSL pouvant intervenir  

à titre complémentaire. 

Les commissions se réservent le droit de demander un avis complémentaire 

notamment un passage en CCAPEX avant de statuer sur une décision. 

  Pour le maintien : lors des commissions FSL Maintien mensuelles. 
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Paiement des aides 

 

Les aides financières sont octroyées aux créanciers, uniquement par virement, après 

réception de l’ensemble des documents nécessaires à la mise en paiement. 

 

 

Gestion administrative et financière du Fonds 

 

La gestion administrative du dispositif et le paiement sont assurés 

par le Service Solidarité et Accompagnement Dans le Logement et la Direction 

des Finances de Dijon Métropole. Le recouvrement de l’ensemble des aides 

remboursables est assuré par le Service de Gestion Comptable de Dijon Métropole. 

En cas de difficultés du bénéficiaire d’un prêt à en assurer le remboursement, 

le Service de Gestion Comptable se réserve la possibilité d’ouvrir une procédure 

contentieuse de recouvrement. 

Si ces difficultés relèvent d’un changement dans la situation du bénéficiaire depuis 

l’octroi de l’aide sous forme de prêt, celui-ci aura la possibilité de : 

  Demander un réaménagement de son plan de remboursement. 

  Saisir la Commission de Remise Gracieuse de Dijon Métropole qui examinera 

la demande au regard de son propre règlement. 

 

 

Recours 

 

Toute décision prise au titre du FSL peut faire l’objet d’un recours sous réserve que 

celui-ci soit formulé dans un délai de deux mois après la réception du courrier de 

décision. 

Le recours n’est pas suspensif et comporte plusieurs niveaux qui doivent être sollicités 

selon l’ordre suivant : 

 

1. Le recours gracieux 

Toute demande argumentée doit être déposée auprès de Dijon Métropole – Direction 

Accès et Accompagnement dans le Logement – Service Solidarité et Accompagnement 

Dans le Logement – 11, rue de l’Hôpital – CS 73310 – 21033 DIJON Cedex. Le dossier 

sera examiné par la/le responsable du Service Solidarité et Accompagnement Dans 

le Logement ou son représentant. 

2. Le recours hiérarchique 

Si la personne souhaite contester la décision prise dans le cadre du recours gracieux, 

elle peut déposer un recours hiérarchique, par écrit, dans un délai de 

deux mois après la décision prise dans le cadre du recours gracieux. Le recours 

est à adresser à Dijon Métropole – Direction Accès et Accompagnement dans 

le Logement – 11, rue de l’Hôpital –  CS 73310 – 21033 DIJON Cedex. Le dossier sera 

examiné par la/le Directeur ou son représentant. 
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Le recours contentieux 

La décision prise dans le cadre du recours hiérarchique peut faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du Tribunal Administratif de DIJON dans un délai de deux mois 

à compter de sa notification. 

 

 

Gestion de la donnée à caractère personnelle 

 

Conformément à la loi « informatique et libertés » (LIL3) n° 2018-493 du 20 juin 2018 

relative à la protection des données personnelles modifiant la loi du 6 janvier 1978, et 

au règlement général sur la protection des données 2016/679 du Parlement européen 

et du Conseil du 27 avril 2016, les personnes sont informées qu’elles disposent 

d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui les concernent. Dans le cadre 

de la réglementation et afin de faire exercer leurs droits, elles sont également 

informées qu’elles peuvent contacter le DPO via l’adresse email suivante : 

dpo@metropole-dijon.fr. 

Pour en savoir plus sur leurs droits dans le cadre de la réglementation, elles peuvent 

les consulter sur le site de la CNIL : https://www.cnil.fr/ . 

Dans le cadre du FSL, Dijon Métropole peut leur demander de fournir des données 

personnelles. En fonction des services d’aides auxquels les personnes souscrivent, il 

leur sera demandé de fournir des informations obligatoires et/ou facultatives. 

Les données personnelles collectées dans le cadre du FSL, sont destinées à un usage 

interne. Elles sont confidentielles et traitées comme telles, et ne pourront pas faire 

l’objet de cession à des tiers hors périmètre d’action du FSL. 

Dijon Métropole met en œuvre des mesures de sécurité techniques et 

organisationnelles afin de protéger les données collectées contre des manipulations 

fortuites ou intentionnelles, contre la perte ou la destruction des données, ou encore 

contre l’accès à ces dernières par des personnes non autorisées. 

 

 

Politique de confidentialité  
et durée de conservation des dossiers 

 

Dijon Métropole s’engage à respecter la vie privée des personnes et à protéger 

les informations qui lui auront été communiquées.  

Toute information recueillie ne sera conservée que le temps nécessaire aux 

traitements des demandes et/ou l’exécution des services demandés conformément 

à la règlementation en vigueur. 

   Liste nominative annuelle des bénéficiaires par type d'aide 5 ans 

   Dossier individuel de demande d’admission de l'aide  10 ans 

   Formulaire demande, pièce justificative, compte-rendu d'enquête, 

décision administrative, notification décision 
10 ans 

   Dossier d'aide sociale 10 ans 

   Dossier de demande refusée ou restée sans suite 2 ans 

mailto:dpo@metropole-dijon.fr
https://www.cnil.fr/
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PPPAAARRRTTTIIIEEE   III   
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LES BÉNÉFICIAIRES 

« Toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, en raison 
notamment de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’existence a droit 
à une aide de la collectivité pour accéder à un logement décent et indépendant ou 
s’y maintenir et pour y disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et de services 
téléphoniques » (article 1 de la loi du n°90-449 du 31 mai 1990). 
 

Les logements signalés par arrêté d’insalubrité ou de péril, transmis en application 

des articles L.1331-28-1 du Code de la Santé Publique et 511-2 du Code 

de la Construction et de l’Habitation, ne sont pas éligibles aux aides du FSL. 

Les propriétaires s’engagent à louer des appartements en adéquation avec 

cette obligation. 

 

 

La situation administrative du demandeur 

 

Pour solliciter une aide du FSL, il faut remplir les conditions suivantes : 

  Être majeur ou mineur émancipé. 

  Être en possession d’un titre de séjour en cours de validité pour les personnes 

étrangères non ressortissantes de l’Union Européenne. Pour les couples dont 

l’un des membres ne dispose pas de titre de séjour, l’aide sera possible 

uniquement si la facture est au seul nom de la personne justifiant d’un titre de 

séjour. La personne sans titre valide ne sera pas prise en compte dans le calcul 

du nombre de parts. 

  Répondre aux critères du barème financier (annexe 1) susceptible de 

modification en fonction de la revalorisation des minimas sociaux. 

 Les critères de majorité et de régularité de séjour ne peuvent faire l’objet 

de dérogation. 

 
 

La situation financière 
 

1. LES RESSOURCES PRISES EN COMPTE 

Il s’agit des ressources de toutes les personnes composant le foyer à l’exception de :  

 Aide Personnalisée au Logement (APL). 

 Allocation Logement Sociale (ALS). 

 Réduction de Loyer de Solidarité (RLS). 

 Allocation de Rentrée Scolaire (ARS). 

 Allocation d’Éducation de l’Enfant Handicapé (AEEH). 

 Prestation de Compensation du Handicap (PCH) et de ses compléments et 

des aides. 

 Allocations et prestations à caractères gracieux (article 5 du décret n° 2005-212 

du 2 mars 2005). 
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Cas particuliers 

 Les familles avec des gardes alternées non validées par un jugement : 

il conviendra pour le parent concerné de rédiger une attestation sur l’honneur 

de garde alternée accompagnée de la pièce d’identité de l’autre parent. 

Le service prendra alors en compte les enfants dans le nombre de parts. 

 Les familles avec des personnes incarcérées ou hospitalisées : les personnes 

seront considérées à charge si elles apparaissent sur l’attestation de droits de 

la CAF.  

 

2. LE TAUX D’EFFORT 

La charge que représente le loyer est mesurée par un taux d’effort, calculé 

conformément à l’article 1 de l’Arrêté du 10 mars 2011 fixant la méthode de calcul 

du taux d’effort mentionné à l’article R*441-3-1 du code de la Construction et 

de l’Habitation. 

 

Avant de déposer toute demande, il conviendra de calculer le taux d’effort qui se 

calcule de la façon suivante : 

 

loyer + charges locatives - aide au logement estimée (accès) ou réelle (maintien) 

ressources mensuelles x 100 

 

Dans le cadre du FSL Maintien uniquement, une aide pourra être accordée, à titre 

dérogatoire, si le taux d’effort est supérieur à 35 % sous réserve d’un plan d’aide global 

faisant apparaître des perspectives d’évolution (recherche d’un logement adapté, 

augmentation des ressources...). 

 

3. ALLOCATIONS LOGEMENT 

Le versement de l’APL ou ALS en tiers payant conditionne toutes les demandes FSL. 

 

 

AUCUNE AIDE FINANCIERE NE PEUT ETRE ACCORDEE AUX PERSONNES DONT 

LES RESSOURCES SONT SUPERIEURES AU BAREME FINANCIER DU FSL 

 

 

La situation résidentielle 

 

Le FSL intervient pour les logements qualifiés de résidence principale et situés sur 

le territoire de Dijon Métropole (23 communes).  

Le logement loué doit répondre aux critères de décence définis par le décret 2002-120 

du 30 janvier 2002. Le bailleur devra compléter et signer l’annexe 7 s’engageant ainsi 

au respect de cette obligation. 
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Le Fonds de Solidarité pour le Logement, au titre des aides liées au logement, 

intervient pour : 

  Les locataires des secteurs privés et publics. 

  Les locataires de logements communaux. 

  Les associations pratiquant la sous-location. 

  Les locataires des foyers-logements. 

  Les étudiants majeurs. Les étudiants logés par le Centre Régional des Œuvres 

Universitaires et Scolaires pourront bénéficier des aides sous réserve 

d’un montage financier et de l’assurance de maintien dans les lieux. 

  Les colocataires : la demande se limitera à la part à charge de la personne qui 

sollicite l’aide, l’autre part restant à la charge du (ou des) colocataire(s). 

  Les personnes justifiant d’une attestation de domiciliation. 

  Les personnes hébergées, justifiant d’une attestation d’hébergement, éligibles 

uniquement au FSL Accès. 

  Les propriétaires occupants. 

  Les personnes en accession à la propriété, éligibles au FSL Maintien 

uniquement (énergie et téléphonie). 

 

Sont exclus 

  Les foyers de type Centre d’Hébergement en Réinsertion Sociale (CHRS). 

  Les demandes d’aide lorsqu’un lien de parenté existe entre le propriétaire et 

le locataire (application des critères de la Caisse d’Allocations Familiales). 

  Les ménages bénéficiant de la garantie VISALE ou d’une garantie privée. 
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PRINCIPES SPÉCIFIQUES 
 

Les aides financières à l’accès au logement concernent la prise en charge du dépôt de 

garantie, du premier mois de loyer, d’une participation à l’assurance locative, d’une 

participation à l’accès au numérique et du kit de première nécessité. 

Seules les personnes relevant du barème secours pourront bénéficier d’une aide pour 

le premier loyer, le kit mobilier, l’assurance locative et l’accès au numérique. 

Le Diagnostic de Performance Energétique (DPE) sera pris en compte et devra être 

joint à toute demande FSL Accès. 

Les logements concernés par une demande d’aide devront avoir une étiquette A, B, C, 

D ou E. 

 

Aucune aide financière, même à titre dérogatoire, ne sera accordée lorsque le taux 

d’effort du futur logement sera supérieur à 35 % 

 

 

Traitement des dossiers 

 

Les dossiers devront être transmis prioritairement par mail au 

secrétariat FSL : secretariatfslacces@metropole-dijon.fr ou par courrier à l’adresse 

suivante : 

Dijon Métropole 

Direction Accès et Accompagnement dans le Logement 

Service Solidarité et Accompagnement Dans le Logement 

11, rue de l’Hôpital - CS 73310 - 21033 DIJON Cedex 

Le Service Solidarité et Accompagnement Dans le Logement traitera toute demande 

relevant d’une arrivée sur le territoire de Dijon Métropole déposée au plus tard 

un mois après l’entrée dans les lieux, exceptée pour une demande d’aide relative à 

l’assurance habitation qui devra être sollicitée impérativement avant l’entrée dans 

les lieux. 

Un changement d’attribution de logement entraine une annulation de la demande 

initiale et la nécessité de constituer un nouveau dossier. 

Tous les dossiers de demande d’aide au titre du FSL Accès devront comporter 

les éléments précisés dans l’annexe 6 (pièces justificatives obligatoires pour toute 

demande FSL Accès). 

Les montants mentionnés dans la fiche d’évaluation socio-économique ainsi que 

la fiche navette devront être ceux du logement pour lequel l’aide est sollicitée. 

 

Si la personne est déjà dans les lieux, il conviendra de produire l’attestation d’entrée 

dans les lieux (annexe 9) au moment de la constitution de la demande.  

Le paiement des aides FSL Accès est lié à la production de l’annexe 9 dans un délai 

maximum d’un mois après l’entrée effective. 

mailto:secretariatfslacces@metropole-dijon.fr
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DEPÔT DE GARANTIE 

 

Le Fonds de Solidarité pour le Logement peut accorder un dépôt de garantie 

correspondant à un mois de loyer ou de redevance, sans les charges y compris pour 

une location meublée. 
 

Le délai entre deux demandes est de minimum 24 mois. Toutefois, les situations 

suivantes pourront permettre une dérogation sur la base d’un rapport social 

circonstancié : 

 

 Mutation ou relogement motivé par une meilleure adéquation avec le budget 

et / ou la composition familiale. 

 Situations de violences familiales. 

 Problèmes de santé handicapants. 

 Sortants de résidence sociale. 

 Suites de sinistre. 

 Démolitions. 

 

 

 

Types d’aide accordée 
 

L’aide au dépôt de garantie (DG) sera accordée : 

 

 Sous forme d’avance remboursable au moment du départ du locataire.  

Ce remboursement sera adressé au Service de Gestion Comptable de 

Dijon Métropole - 14 rue Sambin - CS 22325 - 21023 DIJON Cedex. 
 

 Pour les bailleurs publics, ce paiement se fera de façon groupée sur la base 

d’un état récapitulatif précisant les aides accordées après réception 

d’une attestation confirmant l’entrée dans les lieux. La fréquence du paiement 

sera définie avec chaque bailleur. Dans ce cadre, le DG ne sera pas facturé au 

locataire et ne pourra en aucun cas constituer un impayé de loyer. 

 Sous forme de prêt. Le prêt ne peut être mis en place que si la décision de l’aide 

est prise, au plus tard, la veille de la signature du bail. Sous réserve 

du remboursement de la totalité du prêt accordé, la restitution du dépôt 

de garantie sera faite, par le bailleur, au locataire au moment de son départ. 

 

 



 

17 

 

 

FINANCEMENT DU PREMIER MOIS DE LOYER 

Cette aide ne peut intervenir que dans l’hypothèse d’une absence de droits aux aides 

au logement.  

Elle s’adresse donc aux personnes qui entrent pour la première fois dans un logement 

sous conditions : 

 Pour les personnes hébergées : avoir contribué financièrement aux charges liées 

à l’hébergement. Ce point doit être précisé dans l’évaluation. 

 Une présence minimum de 16 jours dans le nouveau logement. 

 Un QF 4 inférieur à 10 € par jour. 

 Les personnes entrant en résidence sociale ne sont pas éligibles à cette aide car 

elles percevront l’aide au logement dès le premier jour d’occupation des lieux. 

 

Montant et paiement de l’aide 
 

L’aide sera accordée sous forme d’accord de principe. 

Elle correspondra à la somme demandée par le bailleur pour le premier mois et sera 

réglée après la réception de l’avis de loyer à payer. 

 

 

PARTICIPATION A L’ACCÈS AU NUMERIQUE : 

 INSTALLATION D’UNE BOX INTERNET  

 

Elle s’adresse aux personnes qui entrent, pour la première fois, dans un logement. 

 

L’aide sera de maximum 30 € et sera réglée dès réception de l’avis de paiement 

du fournisseur précisant la date de connexion. 

 

PARTICIPATION A L’ASSURANCE LOCATIVE  

 

Le montant est plafonné à 160 € pour une année et sera versé à la compagnie 

d’assurance après réception du contrat ou de l’appel de cotisation. 

 

Spécificité de l’assurance 

Le logement doit obligatoirement être assuré pour la responsabilité civile, les dégâts 

des eaux et en cas d’incendie (loi n° 89-462 du 06/07/1989 relative au rapport locatif – 

article 7). 
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KIT PREMIÈRE NÉCESSITÉ  

 

Cette aide est réservée aux personnes s’installant pour la première fois dans 

un logement non meublé. 

A titre exceptionnel, une demande pourra être déposée dans le cadre de sortie de 

CHRS, CADA, résidence sociale, de situation de séparation de couple très conflictuelle 

et dans les cas de sinistre. 

Le kit première nécessité comprend deux aides cumulables : 

 

 

 
 

 

Les aides pourront inclure des frais de livraison. 

 

Ces achats seront possibles uniquement dans les magasins retenus suite à un appel 

d’offres. Le service se réserve le droit de modifier les commandes en fonction 

des disponibilités des articles. 

 

Les demandes seront à cocher sur l’annexe 10 (électroménager) et/ou l’annexe 11 

(mobilier) relatives aux différents appareils. Une vigilance sera à porter sur 

l’identification réelle des besoins (dimension, contenance) en adéquation avec 

la configuration du logement. 

 

Les commandes et paiements seront effectués dans le cadre d’un marché public. 

Le processus d’approvisionnement des équipements destinés au bénéficiaire sera 

réalisé en accord avec le Code de la Commande Publique. 
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PRINCIPES SPÉCIFIQUES 

 

Le dispositif FSL Maintien s’inscrit comme une aide facultative pouvant être 

complémentaire au règlement des impayés par la famille ou par la sollicitation 

d’autres aides financières. Il a deux objectifs principaux : 

  Soutenir les locataires à être maintenus dans leur logement. 

  Viser à préserver l’accès à différentes fournitures pour des publics en situation 

précaire. 

 

Dépôt du dossier 
 

Les dossiers devront être déposés ou envoyés au secrétariat FSL du Service Solidarité 

et Accompagnement Dans le Logement uniquement par voie postale à  

l’adresse suivante :  

Dijon Métropole 

Direction Accès et Accompagnement dans le Logement 

Service Solidarité et Accompagnement Dans le Logement 

11, rue de l’Hôpital - CS 73310 - 21033 DIJON Cedex 

 

Pour toute démarche ne relevant pas du dépôt des dossiers, les prises de contact avec 

le service se feront par voie dématérialisée via l’adresse mail suivante : 

secretariatfslmaintien@metropole-dijon.fr 
 

 

Modalités 

 

Participation du demandeur Fréquence 

10 % minimum de la dette Plafond d’aide sur 12 mois glissants 
 

 

Étude du dossier et décision 
 

 

Seuls les dossiers dérogatoires au titre des impayés de loyer sont étudiés en 

Commission FSL en présence des bailleurs et d’un représentant des locataires. 

 

 

 

Les demandes sont étudiées et décidées par la/le responsable du Service Solidarité et 

Accompagnement Dans le Logement de Dijon Métropole ou son représentant et 

rattachées à une commission mensuelle. 

mailto:secretariatfslmaintien@metropole-dijon.fr
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IMPAYÉS DE LOYER 

 

Les impayés de loyers devront être traités le plus en amont possible afin d’éviter que 

le ménage s’installe dans un endettement locatif important. 

La dette prise en charge par le FSL est constituée par : 

 
Dette = Loyer – Aide au logement – Régularisation de charges – Parking – Frais divers 

 

 Le loyer courant n’est pas inclus dans la dette. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sous forme de secours ou prêt a minima de 150 €, remboursable en 36 mois maximum. 
 

 

 Le rapport social devra faire apparaitre clairement l’aide comme un réel levier 

au maintien ou permettre un relogement adapté. 

 

Le bailleur devra être partie prenante du projet et produire un document avec 

des éléments justifiant ces évolutions (suspension de la procédure d’expulsion, date de 

passage en Commission d’Attribution des Logements pour un nouveau logement). 

 

Une actualisation de l’impayé est obligatoire à la date de passage en Commission. 
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IMPAYÉS D’ÉNERGIE 

 

Dépôt d’une demande FSL 

Garantie de maintien ou de rétablissement de la puissance contractuelle énergie 

application du décret 2008-780 du 13 août 2008 

 

 
 

Démarches au moment de la constitution de la demande 

 

 

  S’assurer que le demandeur est toujours titulaire du contrat  

 (les factures de résiliation ne sont pas prises en compte). 

 

  S'assurer que l'aide sollicitée ne concerne pas une facture de souscription. 

 

  Informer le fournisseur et joindre la fiche de renseignements. 

 

  S’assurer de l’accès au droit au chèque énergie. 

 

  En cas de 2
ème

 ou 3ème demande : 
 

 S’assurer du paiement du reliquat de l’impayé après intervention du FSL.  

Dans la négative : aide rejetée. 
 

 Etre vigilant à ne pas dépasser le plafond fixé sur 12 mois glissants. 

 

 

 En cas de demandes récurrentes, l’aide pourrait être rejetée ou le montant accordé 

diminué. 

 

Une attention particulière sera apportée aux propriétaires occupants 

en situation de précarité énergétique et disposant de bas revenus. 

 

 

Articulation avec la Direction de l’Habitat de Dijon Métropole pour envisager  

la possibilité d’engager des travaux d’amélioration  

de la performance énergétique du logement. 
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Impayés pris en compte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Modalités 

 

Montant de l’aide 

90 % de la dette ou du prélèvement impayé 

Plafond : 750 € + 35 € par personne supplémentaire 

Si aide accordée < montant de la dette  plan d’apurement  

ou préciser un montage financier 

 

 

Sous forme de secours ou prêt a minima de 150 €, remboursable en 36 mois maximum. 
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IMPAYÉS D’EAU 

 

Bénéficiaires 

 

 

Les locataires, les propriétaires occupant ou accédant disposant d’un compteur d’eau 

individuel. 

 

Factures concernées 

Relevant de distributeurs d’eau dont les contrats sont en cours 

au jour de l’examen de la demande.  

L’aide ne pourra porter que sur les douze derniers mois de consommation. 

Dettes non prises en charge 

Suite à un contrat résilié ou relatives à une facture contrat. 

Aide  

Sous forme de secours ou prêt a minima de 150 €,  

remboursable en 36 mois maximum. 

Attribution de l’aide 

Après le dépôt du dossier, le secrétariat FSL se rapprochera du fournisseur d’eau 

pour connaître le montant de l’abandon de créance 

qui sera complété d’une aide de Dijon Métropole. 

Montant de l’aide 

90 % maximum de la facture hors frais de poursuite, de coupure ou rétablissement, 

et dans la limite de 160 € et 30 € par personne supplémentaire. 
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ASSURANCE LOCATIVE 
 

 

Bénéficiaires 

 

Seuls les locataires n’ayant pas bénéficié d’une aide similaire dans le cadre du FSL 

Accès seront éligibles à cette aide.  

 

Dans le cadre de la prévention des expulsions, une attention particulière sera portée 

aux dossiers relatifs aux personnes qui ne sont pas ou plus assurées ; dans ce cadre, 

l’étude de la demande ne se fera que sur devis. 

 

 

Aide plafonnée à 160 € 

 

 

 

 

IMPAYÉS DE TÉLÉPHONE FIXE ET INTERNET 

Les impayés pris en compte : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les clients d’Orange, aide sous forme d’abandon de créances sur 12 mois 

glissants. Le montant sera laissé à l’appréciation du Service Solidarité et 

Accompagnement Dans le Logement en prenant en considération l’avis du travailleur 

social. 

 

Pour les clients des autres opérateurs, l’aide sera accordée sous forme de secours 

d’un montant plafonné à 150 €, déduction faite des 10 % restés à la charge de l’abonné. 
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LA COMMISSION TECHNIQUE 

 

Objectif de la Commission 

 

La Commission Technique est chargée : 

  D’étudier les origines d’une consommation excessive d’eau ou d’énergies sur 

la base d’un constat avéré d’un montant de factures importantes au regard 

de la composition familiale, de la superficie du logement, de la durée 

de facturation (tableau de références en annexe 15). 

  De proposer des solutions permettant de réduire les factures d’eau ou d’énergies 

en lien étroit avec la personne concernée, le travailleur social, la Direction 

de l’Habitat de Dijon Métropole et l’opérateur technique missionné. 

 

 

Composition de la Commission 

 

La Commission Technique du FSL est composée : 

  D’un représentant du Président de Dijon Métropole qui assure la présidence, 

ainsi que du Service Solidarité et Accompagnement Dans le Logement. 

  Du prestataire missionné. 

  De représentants des fournisseurs de gaz et d’électricité. 

  De représentants des distributeurs d’eau. 

  Des bailleurs publics s’ils sont concernés. 

  D’un représentant de la Confédération Nationale du Logement (CNL 21). 

  Un représentant de la Direction de l’Habitat de Dijon Métropole. 

  Du travailleur social instructeur de la demande. 
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Examen des dossiers 

 

Les demandes d’intervention de la Commission Technique seront présentées par 

le travailleur social instructeur en 2ème partie de Commission FSL Maintien selon 

le calendrier proposé.  

A l’issue de la commission, une prise de contact aura lieu entre le prestataire, 

la personne concernée et le travailleur social pour fixer une date de visite à domicile 

commune.  

 

 

Pièces à fournir 

 

  Fiche d’évaluation socio-économique dûment complétée et signée (annexe 2). 

  Fiche navette dûment complétée et signée (annexe 3). 

  Pièce d’identité. 

  Justificatifs de ressources. 

  Factures. 

 

 

Modalités d’intervention 

 

Les interventions sont effectuées par un opérateur missionné par Dijon Métropole 

dans le cadre d’une convention. 

Le technicien étudiera les caractéristiques du logement, examinera les relevés et 

les factures de consommation et mènera une discussion avec le ménage sur son mode 

d’utilisation des énergies. 

Le travailleur social, référent, présent pendant la visite, sera ainsi informé aussitôt si 

cela relève du bâti ou d’un problème de consommation. 

Au retour de visite, le prestataire établira un rapport de diagnostic. Selon l’origine de 

la surconsommation, une proposition de plan d’aide sera précisée en lien avec 

la Direction de l’Habitat s’il s’agit d’un problème du bâti, et du travailleur social 

s’il s’agit d’un problème de consommation.  

Ces éléments devront être échangés avec la personne et présentés lors de 

la Commission Technique suivante avec les intervenants concernés qui actera 

les modalités du plan d’aide. 

Si la surconsommation relève du mode de vie du locataire, le travailleur social 

proposera un plan d’aide spécifique (participation à une action collective préventive, 

orientation PIMM’S, demande de mesure d’accompagnement social renforcé). 

Dans le cas où des travaux seront à exécuter, le prestataire se mettra en lien avec 

la Direction de l’Habitat de Dijon Métropole en veillant à informer la personne et 

le travailleur social de l’évolution de la situation. 
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L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL LIÉ AU LOGEMENT 

 

La loi n° 90-449 du 31 mai 1990 modifiée et complétée par la loi n° 98-657 

du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre l’exclusion consacre la notion 

d’Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL) et fait de la mise en place 

des mesures correspondantes l’une des compétences obligatoires du FSL.  

L’ASLL est une des mesures préventives du Plan Départemental d’Action pour 

le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD). 

Elle a pour objectif de garantir une insertion durable dans l’habitat, de lever 

les réticences des bailleurs et les inciter à accueillir ou maintenir dans leur parc 

des ménages en difficultés entrant dans le cadre du PDALHPD. 

 

Elle se décline en ASLL Accès et ASLL Maintien. 

 

 

Les bénéficiaires 

 

Les personnes concernées sont :  

 

 

 Les futurs locataires. 

 Les locataires dans le parc public et privé ainsi que les accédants 

à la propriété. 

 

 Exprimant un besoin d’accompagnement au moment de l’entrée dans 

un nouveau logement. 

 Rencontrant des difficultés liées à des impayés de loyer ou des troubles de 

voisinage nécessitant l’intervention d’un tiers pour être soutenues. 

 

Les demandes des ménages relevant du Droit Au Logement Opposable (DALO) 

seront prioritairement examinées et exercées. 
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Procédure et examen des demandes 

 

Avant toute demande, l’instructeur devra avoir pris contact avec le bailleur et 

se rapprocher de la personne gestionnaire accès ou expulsion au sein de 

la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). 

L’instructeur doit avoir obtenu préalablement l’accord du ménage. Celui-ci 

sera formalisé par la signature de la trame spécifique. 

Les premières demandes de mesures seront étudiées et décidées dans le cadre 

des Commissions de Coordination des Accompagnements (CCA), réunies 

mensuellement. Les demandes ASLL Accès pourront être présentées en amont 

de l’entrée dans les lieux et validées sous forme d’accord de principe. La mesure sera 

effective seulement à l’entrée dans les lieux de la personne. 

Les demandes de renouvellements seront étudiées par le Service Solidarité et 

Accompagnement Dans le Logement en lien avec l’opérateur et les bailleurs. 

Une rencontre tripartite sera organisée dans les premiers jours du démarrage 

de la mesure.  

 

 

Modalités d’intervention 

 

Les mesures sont assurées par des travailleurs sociaux intervenant pour le compte 

d'un opérateur retenu dans le cadre d'un marché public. 

Les interventions se déroulent majoritairement au domicile de la personne avec 

des rendez-vous très réguliers. 

 

 

Financement 

 

Dans le cadre du cofinancement du FSL, les bailleurs publics contribuent au 

financement des mesures ASLL à hauteur de 35 % du coût de la mesure. 

Le nombre de mesures financées ainsi que le coût annuel d’une mesure est fixé dans 

le cadre de conventions entre Dijon Métropole et les bailleurs publics. 
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Missions : ASLL Accès et ASLL Maintien 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Durée des accompagnements 

 

 ASLL Accès : 3 mois. 

Si les objectifs ne sont pas atteints, une mesure Maintien de 6 mois peut être 

proposée, renouvelable une fois. 

 

 ASLL Maintien : 6 mois renouvelable une fois. 

 

 

Pièces à fournir 
 

  Demande de mesure d’accompagnement social renforcé (annexe 16). 

  Pièce d’identité du demandeur. 
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LES ACTIONS DE PRÉVENTION ET DE SENSIBILISATION DES MÉNAGES 

 

Des actions collectives de sensibilisation des ménages seront construites avec 

l’ensemble des partenaires. 

Les objectifs sont : 

 

Accompagner les ménages 

dans l’apprentissage des droits 

et obligations liés au statut de locataire 

 
Soutenir les ménages pour habiter 

dans de bonnes conditions 

et mieux consommer 

 

 

Différents thèmes voués à se développer seront privilégiés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces actions seront ouvertes à toute personne exprimant un besoin au moment 

du dépôt d’une demande FSL Accès et Maintien, en lien avec le travailleur social 

référent.  

 

Des outils de communication seront mis à disposition des instructeurs par 

le Service Solidarité et Accompagnement Dans le Logement pour les actions proposées 

(questionnaires, formulaires d'inscription).
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LE FONDS TRAVAUX 

Le fonds travaux ne pourra être mobilisé que : 

 Dans le cadre d’une mesure d’accompagnement lié au logement. 

 Pour des travaux de première nécessité : hygiène lourde et réparations 

locatives (hors période d’entrée). 

 

 

Pièces à fournir 

  Fiche d’évaluation socio-économique dûment complétée et signée (annexe 2). 

  Fiche navette dûment complétée et signée (annexe 3). 

  Pièce d’identité. 

  Justificatifs de ressources. 

  Devis de moins de 2 mois. 

 

Conditions 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

du FSL, la décision sera annulée. 

Montant de l’aide 

Maximum 50 % du montant des travaux 

Aide plafonnée à 1 500 € 

Paiement de l’aide 

Pour un logement d’un bailleur privé 

Sur facture aux entreprises 

Pour un logement d’un bailleur public 

Au bailleur, sur copie de la facture (acquittée, tamponnée, datée, signée) et 

présentation d’un relevé de compte locataire faisant apparaitre le montant 

des travaux 

SIL 

 Sans réalisation des travaux dans un délai de six mois après l’accord de principe 

 Par le travailleur social exerçant la mesure.  
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ANNEXES 

 

 

Annexe 1 ............... Barème FSL 

Annexe 2 ............... Fiche d’évaluation socio-économique 

Annexe 3 ............... Fiche navette 

Annexe 4 ............... Convention de paiement à un tiers 

 

 

AACCCCEESS   

Annexe 5 ..... Fiche synthèse 

Annexe 6 ..... Check-list  

Annexe 7 ..... Proposition de location 

Annexe 8 ..... Attestation d’hébergement  

Annexe 9 ..... Attestation d’entrée dans les lieux 

Annexe 10 ... Fiche descriptive des appareils électroménagers de première nécessité 

Annexe 11 ... Fiche descriptive du mobilier de première nécessité 

 

 

MMAAIINNTTIIEENN   

Annexe 12 ... Fiche synthèse 

Annexe 13 ... Check-list 

Annexe 14 ... Déclaration d’impayé locatif 

Annexe 15 ... Tableaux de références des consommations estimées en énergies et eau 

 

 

AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT  SSOOCCIIAALL  LL IIEE  AAUU  LLOOGGEEMMEENNTT   
 

Annexe 16 ... Demande de prise en charge 

 

 

 

Les annexes sont susceptibles d’être modifiées 

 

CC 
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BARÈME METROPOLITAIN (EN EUROS) APPLICABLE AU 1ER JUIN 2025 

Base de calcul : QF 1 = Ressources / Nombre de parts 

 

SMIC 35 heures net 1426 € 

AAH 1034 € 

Le barème sera ajusté automatiquement en fonction de l’évolution de l’AAH et du SMIC net 
 

 

Personne seule 

 

Nombre de parts 

Plafond QF 12 

Aide réglementaire 

secours 

Aide dérogatoire 

secours et prêt 

Seule 1,5 689 951 

1 enfant 3 517 856 

2 enfants 4 465 665 

3 enfants 5 455 570 

4 enfants 6 448 513 

5 enfants 7 443 475 

6 enfants 8 439 448 

7 enfants et plus 9 437 428 

 

 

Couple 

 

Nombre de parts 

Plafond QF 12 

Aide réglementaire 

secours 

Aide dérogatoire 

secours et prêt 

Couple 2 776 1070 

1 enfant 3 620 808 

2 enfants 4 543 677 

3 enfants 5 517 599 

4 enfants 6 500 547 

5 enfants 7 487 509 

6 enfants 8 478 481 

7 enfants et plus 9 471 459 

 
1 A l'exception des ressources suivantes : l'Allocation d'Éducation de l'Enfant Handicapé (AEEH), 

l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA), la Prestation de Compensation du Handicap (PCH), 

l'Allocation de Rentrée Scolaire (ARS), les primes exceptionnelles, l'Allocation Logement (AL), 

la Réduction du Loyer de Solidarité (RLS). 

 
2 Si le QF 1 est supérieur au plafond, le dossier n’est pas éligible au FSL. 

 

FSL - ANNEXE 1 



Page n° 1  

Montant attribué : Signature du responsable 

Secours d'urgence 

Secours 

Subventions 

A.M.T. 

Prêt 

Montant à verser à 

Observations B - Motif du refus  
MONTANT 

Ajourné Rejet Accord Commission du : 

Décision de la commission 

FICHE D'EVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant mensuel :  

Pendant (mois) :  

 

Montant  

Mensualités de  

A compter du  

N° DOSSIER :  

DESTINATAIRE 
Date de constitution du dossier : 

 Présenté par : 

Adresse de l'organisme : 
 
 
 
Référent administratif : 

Intitulé de l'aide sollicitée Montant sollicité 

  

 

Nom - prénom 
Adresse du 
demandeur 

 

 

Références à rappeler 

N° sécurité sociale  

N° CAF ou MSA  

Réf. EDF  

Réf. EAU  

Réf. LOYER  

Réf. MUTUELLE  

Autre référence  

FSL - ANNEXE 2 



Page n° 2  

ENFANTS MINEURS A CHARGE OU PLACES 

Nom et prénom Date de 
naissance 

Degré de 
parenté 

Activité ou école Mesure spécifique 

     

     

     

     

     

     

TRAJECTOIRE D'ACTIVITE DES 12 DERNIERS MOIS 

 Situation Période Durée de
travail 

Demandeur    

Conjoint    

  
 
 
 
 

 
Foyer relevant du dispositif RMI 

 

 

AUTRES PERSONNES AU FOYER ( dont enfants majeurs) 

Nom et prénom Date de 
naissance 

Degré de 
parenté 

Activité ou école Mesure spécifique 

     

     

     

     

     

Type de logement : Catégorie :  

Mode d'hébergement : 

LOGEMENT COMPOSITION DE LA FAMILLE 

Etat civil Demandeur Conjoint 

Nom d'usage   

Nom de famille   

Prénom   

Date de naissance   

Lieu de naissance   

Profession   

Employeur   

Nationalité   

Titre de séjour (en 
cours de validité) 

  

Naissance attendue le : 

depuis le : 

SITUATION DE FAMILLE 

Adresse 
antérieure 

Nom et adresse 
du propriétaire 

 

Nom et adresse 
du garant 

 

Date d'accès 
au logement 

 



 

B- CHARGES MENSUELLES 

Rubriques Montant mensuel 

Loyer sans charge ou participation à l'hébergem  

Charges locatives ou de copropriété  

Accession à la propriété  

Chauffage  

Eau  

Assurance habitation  

Taxe d'habitation  

Impôts fonciers  

Impôts sur le revenu  

Pension alimentaire  

Electricité  

Gaz  

TOTAL CHARGES = B 0,00 

QF2 = (A - B) / nbre de parts 0,00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Taux d'effort FSL Maintien : 

(*) Déduction A.L. 

 

TOTAL DES RESSOURCES = A + aide au logement 0,00 

QF1' = A + aide au logement : nombre de parts 0,00 
 

 
Protection sociale Adulte 

Protection sociale Enfant 

 
 

Page n° 3 

Plan conventionnel de règlement Accepté En cours 

DOSSIER DE SURENDETTEMENT 

A- RESSOURCES MENSUELLES 

Nature Demandeur Conjoint Autre 

Allocation de Parent Isolé    

Allocation de soutien familial    

Allocation Jeunes Enfants    

Allocation Adulte Handicapé    

Complément d'activité    

Indemnités Pôle Emploi    

Allocations familiales    

Autre    

Complément Familial    

Indemité journalière CPAM    

Pension Alimentaire    

Pension    

Rémunération de stage    

Retraite    

Revenu de Solidarité Active    

Salaire    

Rente Accident du Travail    

Revenus mobiliers    

Prime d'activité    

    

TOTAL DES RESSOURCES = A 0,00 0,00 0,00 

QF1 = A : nombre de parts 0,00  

Aide au logement Demandeur Conjoint Autre 

Réduction loyer solidarité    

Aide personnalisée au logement    

 

C- AUTRES CHARGES INCOMPRESSIBLES 

Rubriques Montant mensuel 

Assurance complémentaire - Mutuelle  

Frais de Cantine  

Frais de garde  

Assurance voiture  

Frais de transport  

Téléphone / internet  

Plan de surendettement  

Autres charges  

TOTAL CHARGES = C 0,00 

QF3 = A - (B+ C) / nbre de parts 0,00 

Nombre de parts 0.00 

Personne isolée = 1,5  

Personne supplémentaire = 1 

Chef de famille monoparental = 2 

Couple = 2 



Page n° 4  

TOTAL 

 

Autre 

MOTIVATION DE LA DEMANDE 

D - AUTRES CHARGES 
1) CREDITS - EMPRUNTS (sauf accession à la propriété) 

Nature Créanciers Dernière 
échéance 

Montant 
mensuel 

    

    

    

    

    

    

 TOTAL 0,00 

4) AIDES DEJA OBTENUES DANS LES 12 DERNIERS MOIS ( Secours - Divers - A.M.T.) 

Nature Date Organisme Attributaire Montant 

     

     

     

     

     

     

     

     

 TOTAL 0,00 
2) SAISIES DE REMUNERATION ET INDUS (C.A.F., ASSEDIC...) 

Nature Créanciers Dernière 
échéance 

Montant 
mensuel 

    

    

    

    

    

    

 TOTAL 0,00 

 

PROJET D'ACCOMPAGNEMENT OU DE SUIVI SOCIAL 

Relogement Insertion professionnelle Enfance 

Santé Insertion sociale Aide éducative budgétaire 

Autres   

PLAN D'AIDE FINANCIER 

Organismes sollicités Montant 

  

  

  

  

  

TOTAL DES CHARGES = D   0,00 

"RESTE A VIVRE"  

QF4 = A - (B+C+D) / nombre de parts 0,00 

 
3) RETARDS DE PAIEMENT 

Nature Créancier Nombre de 
retard 

Montant total 
du retard 

    

    

    

    

    

 TOTAL 0,00 
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EXPOSÉ DE LA SITUATION PAR LE TRAVAILLEUR SOCIAL 

Exposé de situation 
  

Signature du Travailleur Social 
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EXPOSÉ DE SITUATION 
(Cadre réservé au demandeur) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
CADRE RESERVÉ AU DEMANDEUR 
 
Conformément à la loi « informatique et libertés » (LIL3) n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles modifiant la loi du 6 janvier 1978, 
et au règlement général sur la protection des données 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification 
aux informations qui vous concernent.  
Dans le cadre de la réglementation et afin de faire exercer vos droits, vous pouvez contacter le DPO via l’adresse email suivante : dpo@metropole-dijon.fr. 
 
Je reconnais avoir pris connaissance de ce que : 
 

- Je peux refuser de répondre aux questions posées mais ne pourrai alors prétendre à aucune prestation, et déclare solliciter l’aide indiquée ci-dessus qui, le cas 
échéant, sera versée directement à mes créanciers. 
 

- J’atteste que les informations fournies par mes soins sont conformes à ma situation présente et m’engage à faire connaître dans les plus brefs délais toute 
modification la concernant. 

 
Fait à Le 
 
Signature du demandeur 
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FICHE NAVETTE 
 

Date de la constitution du dossier ............................ Date d’arrivée au SSADL le ..............................  

COORDONNEES DU DEMANDEUR 

Nom .......................................................................................................................................................  

Prénom ..................................................................................................................................................  

Adresse actuelle ....................................................................................................................................  
 ...............................................................................................................................................................  

Adresse future .......................................................................................................................................  
 ...............................................................................................................................................................  

Téléphone ......................................................... Mail ............................................................................  

N°CAF .....................................................................................................................................................  
 

COORDONNEES DE L’INSTRUCTEUR 

Instructeur de la demande / secrétaire ...............................................................................................  

Coordonnées complètes de l’organisme permettant le suivi de la demande 
Nom .......................................................................................................................................................  
Adresse ..................................................................................................................................................  
Téléphone ..............................................................................................................................................  
Mail ........................................................................................................................................................  
 

INTITULE DE L’AIDE SOLLICITEE  

 FSL Accès  FSL Maintien  Commission technique  Fonds travaux   Atelier collectif 

Nature de l’aide Montant sollicité Montant décidé Commentaire 

    

    

    

    

    

    

Nom des créanciers ...............................................................................................................................  
 

Nom - Prénom et signature  
du cadre de l’instructeur 

 
 
 
 
 
 

Observations 
(Cadre réservé au SSADL) 

Date décision : 
 
 
 
 
 

FSL - ANNEXE 3 
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Conformément à la loi « informatique et libertés » (LIL3) n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles 

modifiant la loi du 6 janvier 1978, et au règlement général sur la protection des données 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 

du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent.  

Dans le cadre de la réglementation et afin de faire exercer vos droits, vous pouvez contacter le DPO via l’adresse email suivante : 

dpo@metropole-dijon.fr. 

 

 

 

 

CONVENTION DE PAIEMENT A UN TIERS 
Des aides accordées au titre du Fonds de Solidarité pour le Logement 

 
Je soussigné / Nous soussignés 

Madame / Monsieur (nom – prénom) ..................................................................................................  

 Né(e) le …........................ .........................................................  

Madame / Monsieur (nom – prénom) ..................................................................................................  

 Né(e) le …........................ .........................................................  
 
 
Adresse du logement concerné 
…............................................................................................................................................................ 
............................................................................................................................................................... 
 
 
Autorise(ons) Dijon Métropole à verser l'aide accordée, d'un montant maximal de ....................... € 
 
 Référence du justificatif de la somme à payer ....................................................................  
 
 
Au créancier / à l'organisme suivant : 
 

Nom : Adresse complète : 
(Cadre réservé au Service Solidarité et 

Accompagnement Dans le Logement [SSADL]) 

 
Fait à ….............................................le............./............./............ 

 
Signature du Président de Dijon Métropole  Signature du (des) demandeur (s) 
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Décision n°.......................... 
Réservé au SSADL 
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